
   COMMISSION DEPARTEMENTALE DE GESTION 

DES COMPETITIONS JEUNES 

Procès - Verbal N°4 

 Réunion du 06 Juin 2025 

 

Président : Marc GUITARD  

Secrétaire : Joël SERIN  

Présents :  Cédric BRU - Thierry OLIER - Lionel KEBIECHE - Lilian REGOURD 

Visio : Frédéric DOMINIQUE 

Excusés : Gregory PASSENEAU - Jérémie ROUMEGOUS 

District : Laurent BARNABE –  

   

Le président Marc Guitard remercie les membres présents. Il donne la parole à Laurent Barnabé afin 
d’effectuer un point complet sur la fin de saison concernant les diverses compétitions. 

1) Championnats Région et territoire Phase 2 : Sous réserve de dossiers en instances de règlement par les 
Commissions compétentes, et d’être à jour des règlements financiers. 
 

Les membres de la commission examinent les résultats ci-dessous : 

 
- U17 et U15 T :  10 Journée se sont disputées : à Jour. 
   1 Journée restante. 
- U18 R1-A :  Terminé :  ESPOIR FOOT 1 – 8ème. 
- U18 R2-A :  Terminé :  MILLAU 1 – 9ème. 
- U17 R1-B :   Terminé :  MENDE 1 – 4ème -> Projection U18 R1 
- U16 R1-B :   Terminé :  RODEZ 1 – 2ème -> Projection U17 R1 
- U16 R2-A :  Terminé :  ONET 1 – 4ème -> Projection U17 R1 
- U15 R1-A :  Terminé :  MENDE 1 – 9ème -> Projection U16 R2 
- U15 R1-C :   Terminé :  RODEZ 1 – 5ème -> Projection U16 R1 
- U14 R1-A :  Terminé :  MENDE 1 – 9ème -> Projection U14 R1 + U15 R1 
- U14 R1-C :   Terminé :  RODEZ 1 – 7ème -> Projection U14 R1 + U15 R1 
                       MILLAU 1 - 11ème -> Projection U14 R1 + U15 D1 
- U14 T :   Terminé :  ONET 1 – 2ème -> Projection U15 D1 
                       ESPOIR FOOT 1 - 5ème -> Projection U15 D1 

 

2) U17 Championnats D1 et D2 Phase 2 : Sous réserve de dossiers en instances de règlement par les 
Commissions compétentes, et d’être à jour des règlements financiers. 
 
- U17 D1 :  7 Journées ont été disputées : À Jour. 
  2 Journées restantes. 



   
- U17 D2-A : 7 Journées disputées : À Jour. 
  2 Journées restantes. 
  
- U17 D2-B : 7 Journées disputées : Manque : ST LAURENT 1 - CAUSSES AUBRAC 1 (J7 du 24/05). 
  2 Journées restantes. 
 
3) U15 Championnats D1 et D2 Phase 2 : Sous réserve de dossiers en instances de règlement par les 
Commissions compétentes, et d’être à jour des règlements financiers. 
 
- U15 D1 :  7 Journées ont été disputées : À Jour. 
  2 Journées restantes. 
   
- U15 D2-A :  7 Journées disputées : À Jour. 
   2 Journées restantes. 
   
- U15 D2-B :  6 Journées disputées : À Jour. 
  1 Journée restante. 
 
- U15 D2-C :  6 Journées disputées : À Jour. 
  1 Journée restante. 
 
- U15 D2-D :  6 Journées disputées : Report -> Rand./Bad./Gr. 1 – Causses Aubrac 2 (J6 du 31/05 au 14/06) 
   1 Journée restante. 
 
 

4) U13 Championnats Phase 2 : Sous réserve de dossiers en instances de règlement par les Commissions 
compétentes, et d’être à jour des règlements financiers. 
 
- U13 D1 Niveau 1 :     Terminé 
- U13 D1 Niveau 2 :     Terminé 
- U13 D2 Niveau 1 :     Terminé 
- U13 D2 Niveau 2 :     Terminé 
- U13 D3 Niveau 1 :     Terminé 
- U13 D3 Niveau 2 :     Terminé 
- U13 D4 Centre/Ouest Niveau 1 :  Terminé 
- U13 D4 Centre/Ouest Niveau 2 :   Terminé 
- U13 D4 Sud/Lozère Niveau 1 :    Terminé 
- U13 D4 Sud/Lozère Niveau 2 :   Terminé 
 
5) U11 : Sous réserve de dossiers en instances de règlement par les Commissions compétentes, et d’être à jour des 
règlements financiers. 
 
Les Classements sont en cours de réalisation 

 
6) Observations : 

 
. Frédéric DOMINIQUE indique combien il se révèle difficile de garder les jeunes (U17 U15 notamment) 
concentrés jusqu’au bout en raison de la longueur des saisons (début Septembre/fin Juin) ce qui complique 
la fin des compétitions.  
. Cédric BRU observe l’importance qu’il y aurait de posséder un bon canal de communication afin de 
faciliter les choses. La possession de supports identiques (mêmes fichiers) permettrait d’éviter d’avoir à 
refaire le travail (notamment en U15/U17). 



. Les membres de la commission sont informés du non-renouvellement du poste d’assistant technique. Ils 
émettent le souhait que cette nouvelle organisation ne perturbe pas le bon déroulement actuel des diverses 
compétitions des jeunes. 

. Ils conviennent qu’il est préférable d’attendre la fin des divers championnats et les décisions à venir de la 
ligue, avant d’examiner l’organisation de la prochaine saison. 

. Ils notent que la prochaine assemblée générale du district se déroulera le Vendredi 27 Juin à Villefranche-
de-Rouergue. 

7) Notification de FORFAITS : après examen, la commission a dit :  
 
* U17 Coupe Via Santé (1/4) - Match du 30/04/2025 : LE BUISSON 2 – VILLEF./RIEUP./BAS 
RGUE 1 
  1er Forfait de LE BUISSON 2 :        Amende 50€ 
 
* U17 D2 Poule A - Match du 24/05/2025 : OLEMPS 2 - VILLEFRANCHE/RIEUP./BAS RGUE 1 
  1er Forfait de VILLEFRANCHE/RIEUP./BAS RGUE 1 :    Amende 50€ 
 
* U17 D2 Poule A - Match du 31/05/2025 : VILLEFRANCHE/RIEUP./BAS RGUE 1 – SALLES 
CURAN/HT LEV. 1 
  2ème Forfait de VILLEFRANCHE/RIEUP./BAS RGUE 1 :    Amende 80€ 
 
* U17 D2 Poule A – Match du 17/05/2025 : VALDONNEZ/CHANAC 1 – OLEMPS 2 
  1er Forfait de OLEMPS 2 :        Amende 50€ 
 
* U17 D2 Poule A – LE BUISSON 2 – SALLES CURAN/HT LEV. 1 
  1er Forfait de SALLES CURAN/HT LEV. 1 :      Amende 50€ 
 
* U17 D2 Poule B - Match du 10/05/2025 : LUC PRIMAUBE/MONASTERE 2 – ST LAURENT 1 
  1er Forfait de ST LAURENT 1 :        Amende 50€ 
 
* U17 D2 Poule B - Match du 26/04/2025 : MARVEJOLS/CHIRAC 1 – LUC PRIMAUBE/LE 
MONASTERE 2 
  1er Forfait LUC PRIMAUBE/LE MONASTERE 2 :     Amende 50€ 
  
* U15 D2 Poule A - Match du 17/05/2025 : REQUISTA/PARELOUP 1 - ST LAURENT 1 
  1er Forfait de ST LAURENT 1 :        Amende 50€ 

  
* U15 D2 Poule A - Match du 24/05/2025 : RIEUPEYROUX/BAS RGUE 1 - ST LAURENT 1 
  2ème Forfait de ST LAURENT 1 :       Amende 80€ 

  
* U15 D2 Poule B - Match du 31/05/2025 : VILLEFRANCHE 1 - ST AFFRIQUE/RANCE 
ROUGIER 2 
  1er Forfait de ST AFFRIQUE/RANCE ROUGIER 2 :    Amende 50€ 

  
* U15 D2 Poule D - Match du 17/05/2025 : LE BUISSON 2 - LUC PRIMAUBE/LE MONASTERE 3 
  1er Forfait de LE BUISSON 2 :        Amende 50€ 

  
* U15 D2 Poule D - Match du 10/05/2025 : MENDE 3 – JS LEVEZOU 2 
  1er Forfait de JS LEVEZOU 2 :        Amende 50€ 

 



* U13 et U11 : Les Forfaits sont en cours de traitement. 

 
La séance est levée à 21h45 

 
 

  Dressé par le Secrétaire    Vu le Président 

   Joël SERIN      Marc GUITARD 


